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1 Notes d’information
Espèces visées et délais de transmission de l’avis 

L’arrivée d’un mammifère à risque élevé et de reptiles venimeux visés par l’annexe 6 doit être déclarée dont :

•	 Tout reptile venimeux (cobras, vipères, etc.)
•	 Les grands canidés (loups, dingos, etc.)
•	 Les grands félidés (lions, tigres, cougars, guépards, etc.)
•	 Les hyènes

•	 Les ours
•	 Les éléphants, rhinocéros et hippopotames
•	 Les grands primates (babouins, mandrills, chimpanzés, etc.)

L’avis doit être transmis au bureau régional du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changement climatiques, de la Faune 
et des Parcs (voir section 6) au plus tôt 45 jours et au plus tard 10 jours ouvrables avant l’arrivée.

										        
2 Informations relatives au lieu d’origine des animaux

Nom de l’entreprise (s’il y a lieu) Numéro d’entreprise au Registre des entreprises du Québec (NEQ)

Nom Prénom

Adresse Province

Ville ou municipalité Pays Code postal/code ZIP

Numéro de téléphone pendant les heures ouvrables

   poste     

Adresse de courriel [pour correspondance]

											         
3 Informations relatives au lieu de garde des animaux à l’arrivée

Nom du site [s’il y a lieu) Coordonnées GPS [si disponible]

lat. :      long. : - 
Nom du responsable sur les lieux Prénom du responsable sur les lieux

Adresse du lieu de garde Ville ou municipalité du lieu de garde Code postal 

Numéro de téléphone du responsable sur les lieux

   poste    

Numéro de téléphone cellulaire du responsable sur les lieux Adresse de courriel de responsable sur les lieux [pour correspondance]

											         
4 Informations relatives aux spécimens déplacés

Nom commun Binôme scientifique Numéro d’identification 
du spécimen

Date d’arrivée prévue Provenance  
du spécimen

Âge Poids
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5 Information complémentaire et signature
Informations complémentaires 

Signature

 

Date

										        
6 Coordonnées des bureaux régionaux de la gestion de la faune

Ce formulaire doit être acheminé au bureau correspondant à la région où les animaux seront gardés
Région(s) Bureau Région(s) Bureau

Bas-Saint-Laurent (01) Direction de la gestion de la faune  
du Bas-Saint-Laurent 
186, rue Fraser
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1C8
bas-saint-laurent.faune@environnement.gouv.
qc.ca

Montréal (06)
Laval (13)
Montérégie (16)

Direction de la gestion de la faune de l’Estrie, 
de Montréal, de la Montérégie et de Laval
201, place Charles-Le Moyne, bureau 1.01
Longueuil (Québec)  J4K 2T5
monteregie.faune@environnement.gouv.qc.ca

Saguenay– 
Lac-Saint-Jean (02) 
Côte-Nord (09)

Direction de la gestion de la faune  
du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
3950, boulevard Harvey
Jonquière (Québec)  G7X 8L6
saguenay-lac-saint-jean.faune@
environnement.gouv.qc.ca

Lanaudière (14)  
Laurentides (15)

Direction de la gestion de la faune  
de Lanaudière et des Laurentides
142, rue Godard
Mont-Laurier (Québec)  J9L 3T7
laurentides.faune@environnement.gouv.qc.ca

Capitale-Nationale (03)
Chaudière-Appalaches 
(12)

Direction de la gestion de la faune  
de la Capitale-Nationale  
et de Chaudière-Appalaches
5700, 4e Avenue Ouest, local F-316
Québec (Québec) G1H 6R1
capitale-nationale.faune@environnement.gouv.
qc.ca

Abitibi-Témiscamingue 
(08)

Direction de la gestion de la faune  
de l’Abitibi-Témiscamingue
70, avenue Québec
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6R1
abitibi-temiscamingue.faune@environnement.
gouv.qc.ca

Mauricie (04)
Centre-du-Québec (17)

Direction de la gestion de la faune  
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
100, rue Laviolette, local 207
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9
mauricie.faune@environnement.gouv.qc.ca

Nord-du-Québec (10) Direction de la gestion de la faune  
du Nord-du-Québec
951, boulevard Hamel
Chibougamau (Québec)  G8P 2Z3
nord-du-quebec.faune@environnement.gouv.
qc.ca

Estrie (05) Direction de la gestion de la faune de l’Estrie, 
de Montréal, de la Montérégie et de Laval
800, rue Goretti
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4
estrie.faune@environnement.gouv.qc.ca

Gaspésie–Îles- 
de-la-Madeleine (11)

Direction de la gestion de la faune  
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
124, 1re Avenue Ouest
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1C5
gaspesie-iles.faune@environnement.gouv.qc.ca

Outaouais (07) Direction de la gestion de la faune  
de l’Outaouais
16, impasse de la Gare-Talon, RC-100
Gatineau (Québec)  J8T 0B1
outaouais.faune@environnement.gouv.qc.ca

		

7 Section réservée à l’administration
Date de réception de la demande Demande traitée par Date de traitement de l’avis
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